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Préambule
La France attend un message d’espoir.

Elle aspire à d’autres perspectives que celles diffusées par une pen-
sée dominante avide de fatalisme et de résignation.

Le discours sur un prétendu déclin de la société française, justifiant
toutes les régressions sociales, est devenu la norme. Le clivage entre
le conservatisme et le progrès est escamoté derrière des politiques,
des mesures profondément réactionnaires que l’on appelle, par an-
tiphrase, « réformes ». Le libéralisme économique atteint de nou-
velles limites tout en maintenant son hégémonie.

Dans cette situation il appartient aux socialistes de rompre avec ces
orientations, de préparer l’avenir en réconciliant le pays avec le pro-
grès.

Seule une gauche résolue et déterminée peut remettre la justice so-
ciale au cœur de l’action politique, dépasser le modèle exclusif du
libre-échange sans précaution et redonner du sens au clivage
gauche/droite.

Forger les idées et les outils de ces reconquêtes tel est bien l’enjeu
du prochain Congrès du Parti Socialiste.

La convergence et la coïncidence de quatre crises mondiales ma-
jeures (financière, alimentaire, énergétique, écologique) boulever-
sent les principes sur lesquels les sociétés occidentales fondaient
leur prospérité et leur développement. La mondialisation libérale,
telle qu’elle a été imposée depuis les années 1980, s’essouffle. Son
modèle économique montre des limites sérieuses quant à sa capa-
cité à répondre, non seulement à la réalité sociale, mais aussi aux
nécessités de développement à l’échelle mondiale.

Nous assistons à un renversement de cycle et entrons dans le
deuxième âge de la globalisation.
Alors que la droite, aveuglée par son idéologie, continue de déman-
teler la puissance publique, nous devons proposer, avec l’ensemble
de la gauche, un Etat régulateur et innovateur comme réponse à
l’urgence sociale, économique et écologique.

Le choc des défaites.

Depuis juin 2006, la social-démocratie européenne a enregistré 13
défaites lors des 15 derniers scrutins nationaux et connait une crise
générale qui nous oblige à un inventaire serein des erreurs straté-
giques et politiques accumulées depuis plus de 10 ans. Dans la plu-
part des pays de l’Union la gauche a prospéré, dans le sillage des
victoires britanniques et allemandes, sur la base d’un programme,
d’une offre politique de type « social-libéral ». Pourtant cette orien-
tation ne lui a pas permis de conserver le pouvoir dans les années

2000 et c’est, paradoxalement, au moment où monte le méconten-
tement contre l’ultralibéralisme qu’elle connaît les pires difficultés.
De ce point de vue, la situation de la gauche française n’est pas par-
ticulièrement originale. Lorsqu’elle reprend à son compte le modèle
social-libéral élaboré par ses voisins, à leur instar, elle échoue ; mais
là où elle fait campagne sur ses principes et ses valeurs, en portant
un programme de gauche- comme aux législatives de 1997 ou aux
européennes de 2004 – elle renoue avec les succès. Si la modernité
se définit par la rupture avec les cadres conservateurs de pensée, la
social-démocratie européenne doit rapidement abandonner une
orientation qui lui a soustrait une part importante du vote ouvrier
et populaire, réduit le poids total de la gauche et l’éloigne durable-
ment des responsabilités.

Le monde a changé.

L’avenir de la gauche française ne peut pas consister à mimer le
« New Labour » ou le SPD des années 90, l’avenir du PS ne peut pas
être le passé de la social-démocratie européenne. L’efficacité élec-
torale commande de renouer avec les classes populaires plutôt que
de confier notre sort politique à l’air du temps.

Parmi les poncifs abondamment diffusés par la pensée dominante,
l’idée que le progrès n’est concevable qu’en contrepartie de sacri-
fices imposés aux salariés, occupe une place de choix. Sans nier la
nécessité de l’effort collectif, la gauche ne peut plus se contenter,
au nom d’une prétendue “responsabilité”, de rejoindre la droite sur
la finalité et le contenu des réformes structurelles. Sur des sujets
aussi lourds que la politique salariale, les retraites, la fiscalité, etc.,
nous nous opposons aux conservateurs sur des orientations de fond,
pas uniquement sur des questions de dosage ou d’agenda.

Nous pouvons et nous devons lever un nouvel espoir, réhabiliter la
volonté en politique. Dans un contexte certes différent, un tel pro-
cessus s’est d’ores et déjà engagé en Amérique. Le quarantième an-
niversaire de 1968 nous permet de célébrer un grand mouvement
social de conquêtes. Il est temps que la gauche retrouve cet esprit,
pour inventer de nouveaux droits et élargir l’espace de nos libertés,
et non plus se contenter, dans le meilleur des cas, d’organiser la ré-
sistance aux attaques de la droite. Cette voie est plus exigeante, mais
oh combien plus enthousiasmante, que la confortable adaptation
aux exigences de la pensée unique qui nous mène à d’inévitables
déconvenues.
Les marges de manœuvre nécessaires à un tel changement de cap
existent, en dépit d’une situation difficile et complexe. L’intelligence,
l’initiative, l’engagement ne manquent pas Ils sont présents dans le
mouvement social, dans les universités, dans la jeunesse, dans le
monde économique ou culturel.

Changer notre offre politique.

Nous n’avons plus gagné d’élection présidentielle depuis 20 ans, ni
de législative depuis 11 ans. Nous avons le devoir de regarder cette
réalité en face et d’en accepter les conséquences.
Parce que les mêmes orientations portées par les mêmes respon-
sables n’ont pas plus de chance de faire gagner les socialistes de-
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main qu’hier, il faut renouveler les équipes et redéfinir nos axes pro-
grammatiques. La gauche est immobile parce qu’elle s’incarne dans
les mêmes comportements, les mêmes réflexes, les mêmes mots et
parfois le même cynisme depuis 20 ans.
Abandonnons nos mauvaises habitudes, en commençant par éviter
que notre prochain congrès soit un nouveau congrès de Rennes. Pour
cela nous devons collectivement nous engager à rejeter la tentation
d’un affrontement de personnalités qui serait déconnecté du débat
de fond. Nous voulons pour notre parti un congrès qui pose les vrais
enjeux et permette les clarifications nécessaires. Nous ne pouvons
pas nous permettre le luxe de laisser des écuries présidentielles dé-
chirer le Parti Socialiste. Nous le savons tous, ce type d’affrontement

fait peser une menace lourde sur l’avenir du PS, son intégrité, son
image dans la population et son existence même. Un congrès n’est
pas un casting ! En disant cela, nous ne nions pas la nécessité de
nous doter d’un chef de file. Mais le moment de son choix n’est pas
anodin : débattons d’abord, nous choisirons ensuite qui est le mieux
à même de porter nos convictions.

Le congrès du PS doit être le congrès
de l’anticipation et de la relance.
L’élection de Nicolas Sarkozy est l’aboutissement de la défaite cultu-
relle de la gauche, résultat des batailles que nous n’avons pas, ou in-
suffisamment, menées.
Les Socialistes doivent tourner cette page !
Ils doivent définir une politique qui remette le progrès au service de
l’humanité.
Notre première responsabilité est d’imaginer la France d’après Sar-
kozy. Une France à reconstruire, un progrès social et des libertés à re-
conquérir ; et cela dans un contexte où il est à redouter que les
inégalités, et leur cortège de violences, auront augmenté alors que
les instruments de régulation, d’intervention et de redistribution, na-
tionaux et continentaux auront, eux, été réduits par la droite à une
peau de chagrin.

La modernité, c’est anticiper, préparer le post-libéralisme et
construire la gauche du XXIe siècle qui saura remettre la justice so-
ciale au cœur de l’action politique.

Pas de faux débats.

Pour que le congrès de Reims réponde aux attentes qu’il doit susci-
ter, notre premier devoir est d’écarter un certain nombre de faux dé-
bats dans lesquels on souhaiterait nous enfermer. C’est ce que nous
avons fait en adoptant une nouvelle déclaration de principes qui
peut être considérée comme une « carte d’identité » du Parti socia-
liste, un socle commun sur la base duquel nous devons réfléchir à
l’avenir que nous voulons bâtir.
Premier faux débat. On voudrait nous faire croire que s’opposent, au
Parti socialiste, partisans et adversaires de l’économie de marché que
nous avons tous acceptée depuis longtemps. Pas de collectivistes
chez les socialistes mais des partisans d’une « économie sociale et

écologique de marché régulée ». Pour nous, la question n’est pas
celle de l’acceptation ou non d’un système, mais celle des réponses
politiques proposées pour le réguler et redistribuer les richesses. C’est
pourquoi nous entendons laisser en dehors de la sphère marchande
un certain nombre d’activités correspondant à des droits fonda-
mentaux

Deuxième faux débat. Les clivages opposeraient les « modernes »
aux « archaïques ». Comme si la modernité se résumait à la sou-
mission docile aux modèles dominants imposés par ceux qui en bé-
néficient et l’archaïsme s’incarnait dans l’espoir d’une réduction des
inégalités. La modernité ne peut être entendue comme l’acceptation
d’un libéralisme aujourd’hui dépassé.
Troisième faux débat. Les socialistes se diviseraient entre « auda-
cieux » - ceux qui voudraient « lever les tabous » - et « timides » -
ceux qui voudraient « occulter certains problèmes ». Nous devons
être en capacité d’aborder collectivement l’ensemble des débats.
Pour autant cela ne peut signifier qu’il y aurait un courage politique
particulier à parler de sujets relevant traditionnellement du champ
lexical de la droite !
Quatrième faux débat. Les divergences qui existent entre nous op-
poseraient individualistes et collectivistes. Pour nous, c’est autour
d’un projet collectif que s’articule le combat pour les libertés indivi-
duelles qui ne peuvent jamais être déconnectées des questions so-
ciales, sans prendre le risque de les voir confisquées par quelques
privilégiés. Alors que les conservateurs veulent démanteler le droit du
travail afin, justement, de ramener les rapports sociaux à de simples
relations individuelles, nous devons combattre avec la même téna-
cité pour toutes les libertés et tous les droits, qu’ils soient individuels
ou collectifs.
Dans un contexte de confusion idéologique, prétexte à tous les faux
débats entre socialistes, il est important de rappeler nos finalités po-
litiques.

I. Nos finalités politiques
A quoi sert le PS ? Qui sert-il ? Quel rôle assignons-nous à la
gauche ? Qu’est ce qui changerait si nous revenions au pouvoir ? Et
d’ailleurs, les marges de manœuvre pour modifier le cours des choses
existent-elles ?
Si le monde dans lequel nous vivons est complexe, si le flux d’infor-
mations et les vitesses de communication contribuent à ouvrir notre
horizon et à aiguiser notre curiosité, la culture du zapping, la course
effrénée à la consommation et le règne de l’opinion, à l’inverse, fra-
gilisent nos combats. Notre univers culturel est aujourd’hui mis à
mal. Au nom de la prétendue fatalité d’un déclin de la société fran-
çaise, on voudrait nous faire renoncer à toute ambition et à tout
combat pour le changement. La marche du progrès serait interrom-
pue. L’heure serait aux sacrifices sans contreparties. Seul l’effort dans
la sphère individuelle permettrait de concevoir une amélioration de
l’existence. La complexité sert alors de prétexte pour ignorer les liens
de causalité permettant une lecture politique.
La gauche ne peut pas être prisonnière du dilemme entre abdication
politique et nostalgie idéologique. Pour nous, la gauche n’est ni la
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pensée libérale mâtinée d’un peu de social, ni un musée d’idées gé-
néreuses dépourvues d’outils concrets.

La régulation plutôt que l’adaptation
S’adapter. C’est le verbe phare du débat politique français et euro-
péen. Certains lui préfèrent « moderniser » mais l’objectif est iden-
tique. Il faudrait adapter notre économie aux impératifs de la
mondialisation. Il faudrait adapter notre modèle social aux exi-
gences de compétitivité de l’économie européenne. Il faudrait adap-
ter à un environnement toujours plus concurrentiel nos salaires,
notre fiscalité, nos protections, nos services publics.

En l’espèce, s’adapter c’est plier. Car le modèle auquel on nous or-
donne de nous adapter est caractérisé par une régulation minimale,
quand ce n’est pas tout simplement par l’absence de règles.
L’avenir et l’équilibre du monde réclament d’autres perspectives. Les
voix sont de plus en plus nombreuses pour dénoncer les impasses du
libéralisme. C’est en provenance des instances mêmes qui ont mis en
œuvre la libéralisation des échanges (FMI, Banque Mondiale, OMC)
que viennent les appels à renouer avec un modèle de développe-
ment plus solidaire. Le rapport de la Commission croissance et dé-
veloppement de l’ONU, constituée essentiellement d‘économistes
et responsables politiques du sérail, affirmait, fin 2007 : “la princi-
pale de nos conclusions est que la croissance indispensable pour
faire reculer la pauvreté et assurer un développement durable ré-
clame un Etat fort”.
Réguler c’est admettre concrètement le primat du politique sur l’éco-
nomique, reconnaître la légitimité de la démocratie et donc du suf-
frage universel.

Réguler, c’est renforcer l’action publique nationale, européenne ou
mondiale en lui donnant les moyens d’agir. Il est d’ailleurs paradoxal
de constater que les partisans de l’ouverture des frontières aux mar-
chandises et aux capitaux sont ceux-là même qui les ferment aux
hommes.

Réguler c’est aussi admettre que le libre-échange n’est pas un
dogme intangible. Récemment, le directeur de l’OMC déclarait : « il
y a une part de xénophobie dans le protectionnisme. » Le débat sur
la régulation est pollué par ce type de procès d’intention. Toute vo-
lonté de poser une restriction au libre-échange est associée au pro-
tectionnisme. Et comme le protectionnisme serait motivé par des
relents xénophobe... fermez le ban.
Il faudra donc, réguler, réglementer, organiser, améliorer la transpa-
rence des marchés mondiaux, pour adapter l’économie aux exi-
gences des peuples plutôt que d’adapter les protections collectives
et les libertés individuelles aux exigences des marchés.

Ce changement de paradigme est impératif si l’on veut sérieuse-
ment anticiper la catastrophe écologique annoncée. La conscience
d’une limite finie à l’humanité ressurgit.

Pour la première fois de son histoire, l’humanité se trouve en danger
du fait des outils technologiques dont elle s’est dotée et doute de sa
capacité à inventer des outils nouveaux pouvant réparer les dégâts
qu’elle a causés.
C’est le maintien et la généralisation du modèle de développement

des pays capitalistes les plus avancés qui peut conduire à la dispari-
tion de notre espèce : réchauffement et dérèglement climatiques
découlant des activités humaines peuvent finir par mettre fin à
celles-ci.
Ni le libre fonctionnement d’un capitalisme financier devenu mon-
dial, ni les seules règles de l’économie de marché ne peuvent per-
mettre de relever ce défi : leurs préoccupations sont de trop court
terme et les biens qu’il s’agit de prendre en considération – l’envi-
ronnement, la santé notamment – ne sont purement marchands.
Seule l’introduction de régulations politiques nouvelles, au niveau le
plus approprié, du local au mondial, peut permettre d’éviter la ca-
tastrophe.
De surcroît, comme le calendrier de la menace climatique demeure
incertain, le risque est plus difficile à percevoir, et la raison est da-
vantage en peine pour s’imposer alors que les problèmes de vie, voire
de survie, quotidienne sont ce qu’ils sont pour une majorité d’êtres
humains !
Faire passer l’intérêt pour l’humanité avant l’intérêt pour l’argent a
toujours été notre préoccupation première. Remettre l’économie à sa
place, celle d’un moyen, et redonner à la politique sa raison d’être, la
définition des fins, est le seul remède pour sauver l’humanité d’une
catastrophe annoncée !

La question sociale toujours !
La question sociale doit redevenir centrale dans le projet politique
des socialistes. Des pans entiers de la société, jusqu’ici protégés, sont
en voie de paupérisation. Un français sur huit est pauvre selon les
statistiques européennes. C’est considérable.
Jusqu’ici, la progression relative du pouvoir donnait l’illusion d’une
certaine mobilité sociale. En réalité, la consommation de masse et
l’accès aux biens matériels n’ont pas bouleversé la hiérarchie sociale.
Tout juste ont-ils modifié sa perception. Il y a bien eu un mouvement
de l’ensemble de la société française, mais la distance entre les dif-
férents barreaux de l’échelle sociale est restée la même.

Maintenant que le pouvoir d’achat stagne, la situation apparaît telle
qu’elle est, en sa cruelle vérité.
Parmi les millions de français qui vivent sous le seuil de pauvreté,
on trouve de plus en plus de travailleurs. On voit se développer aux
franges de la société salariale, un nouveau prolétariat qui selon les
mots d’Auguste Comte « campe dans la société sans y être casé ».
Bas salaires, chômage et intermittence de l’emploi sont les princi-
paux facteurs de cette paupérisation des salariés et de la précarisa-
tion de leurs conditions d’existence.
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La société française est marquée par une permanence des inégalités
et un enracinement des phénomènes de reproduction sociale. Un
fils d’ouvrier a, en France, vingt-cinq fois plus de chance d’être ou-
vrier qu’un fils de cadre. Cette proportion est la même que celle ob-
servée dans les années 1970.
De surcroît, s’ajoute à ce premier phénomène, un déclassement de la
jeunesse illustré, par exemple, par la baisse spectaculaire - de 49% à
21 % en 20 ans - de la proportion des jeunes peu diplômés dans les
emplois les moins qualifiés de la fonction publique occupés main-
tenant par des bacheliers et des diplômés du supérieur. Un quart des
jeunes sont ainsi victimes du déclassement à leur entrée sur le mar-
ché du travail. Et quand on sait que la ségrégation territoriale et les
discriminations - ethniques, géographiques, ou culturelles - consti-
tuent d’autres handicaps à l’insertion sociale, on ne peut s’étonner
des explosions régulières de colère de la jeunesse française, avec leur
cortège de violences.
On comprend alors mieux la revendication du droit à l’avenir expri-
mée, dès 1994, lors du mouvement contre le CIP et qui structure de-
puis les revendications de la jeunesse. Le mouvement contre le CPE
et les flambées de violences dans les banlieues illustrent, chacun à
sa manière, cette situation.
Ce constat est douloureux. Il représente, sans doute, le principal
échec de la gauche lorsqu’elle était au pouvoir. En dépit de notre ac-
tion résolue, les inégalités sociales se sont aiguisées. Cruelle ironie,
c’est à la lumière de ce constat qu’une partie des élites françaises
fait le procès de notre modèle social.

Ce dernier a connu d’importants succès malgré quelques insuffi-
sances. Parmi ses dernières, encore faudrait-il différencier celles qui
sont la conséquence d’une volonté politique délibérée et celles qui re-
lèvent d’un décalage entre les capacités du système et les demandes
de protection.

En fait, ce qui et en jeu c’est l’existence même de notre modèle social.
Services publics, sécurité sociale et droit du travail sont mis en pièces.
Tous les mécanismes de solidarité sont altérés.
Dans une telle situation, il ne peut pas y avoir de consensus sur la
« réforme » du modèle social. Nous voulons en faire l’instrument
de l’égalité là où la droite voudrait le réduire à un rôle de soigneur de
touche organisant la charité d’Etat.
Notre responsabilité est de renouer avec la philosophie du progrès.
Pour cela, il faut reprendre la bataille des idées.

Nos batailles culturelles.

La force du néo libéralisme est d’avoir vaincu le système immuni-
taire de ses victimes, pensait Pierre Bourdieu. Quand des jeunes des
quartiers attaquent des manifestations contre le CPE, quand des
jeunes ouvriers blancs votent pour le Front national ou pour Nicolas
Sarkozy « parce qu’on en fait trop pour les arabes », quand des tra-
vailleurs pauvres se plaignent des chômeurs « trop assistés » : on
mesure la victoire d’une idéologie qui fonde ses succès sur la culpa-
bilisation, la division et la criminalisation de ceux qu’elle abuse. Fran-
çois Fillon résumait ce sentiment le 8 mai 2008 en affirmant que
« La droite a gagné la bataille idéologique ».

Ce nouvel ordre culturel et social a été façonné par trois décennies
d’offensive idéologique néolibérale au terme desquelles « les tra-
vailleurs auront connu l’infortune du plaignant qui se retrouve dans
la situation de l’accusé ». En effet, en trente ans, la donne s’est com-
plètement inversée. Les travailleurs ont progressivement été rendus
responsables du marasme de l’investissement, du chômage et de
l’exclusion, en raison du prétendu fardeau des coûts salariaux et des
charges collectives inhérentes à l’Etat providence. Dans le même
temps tous leurs acquis ont été dénoncés comme autant d’infâmes
« privilèges » qu’il conviendrait d’abolir. Ceux qui tiennent en tel
discours n’hésitent d’ailleurs pas à dénoncer les malades comme des
irresponsables sur-consommateurs de soins et de médicaments et
les désigner à la vindicte publique comme étant la seule cause du
déficit de l’assurance maladie. Mis en demeure de faire les efforts in-
dispensables à la lutte contre le chômage, sommés de supporter le
poids des réformes obligatoires pour « moderniser » nos systèmes
sociaux, les salariés constatent l’échec de la gauche à proposer une
alternative à un processus qu’ils ont parfois intériorisé.

Comment combattre l’idée selon laquelle toute action collective se-
rait vaine ? Comment convaincre que cette dernière ne mène pas
inéluctablement à la désillusion? Peut- on encore se revendiquer du
camp des “travailleurs” quand on est élu et que ce seul statut vous
soustrait à cette condition sociale ? Le parti socialiste représente t-il
un camp social ? Voici quelques questions que tous les militants so-
cialistes se sont posés un jour.

Faire de la politique, c’est toujours choisir, trancher, accepter qu’il
existe des conflits d’intérêts dans la société et que leur conciliation
n’est pas obligatoirement notre objectif. Il est nécessaire de régéné-
rer le clivage droite/gauche, de lui rendre le tranchant que le conflit
brutal d’intérêts, économiques ou sociaux, légitime. Le compromis
peut être un instrument de progrès, mais il ne saurait tenir lieu de
programme politique. Nous n’avancerons pas en essayant de subtils
mélanges de nos valeurs, de nos principes et de nos propositions
avec ceux de la droite. L’eau tiède, n’est jamais ni assez chaude ni
assez froide.

Pourtant, il n’est pas simple de faire un tel constat et ceux qui s’y ris-
quent sont sujets à de constants anathèmes. Celui qui affirme que le
capital a une dette envers le travail, peut être certain, par exemple,
de se voir qualifié de “dangereux idéologues” par les libéraux, ce qui
est un compliment acceptable, et parfois de « dangereux populiste »
par une certaine gauche, ce qui est plus inquiétant.
C’est ainsi que toute protestation est stigmatisée comme un
« spasme corporatiste », l’expression stérile d’un « repli sur soi »,
d’un « égoïsme » ou d’une « intolérance ». L’utopie n’est plus mo-
bilisatrice des cœurs et des intelligences, elle devient par essence to-
talitaire. L’opinion, soudain devenue « experte », est censée posséder
les réponses - largement suggérées - aux grands maux contempo-
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rains : les politiques n’ayant plus qu’à les mettre en œuvre. L’exa-
men de ses propres conditions de vie fait fonction d’instruction ci-
vique. La « démocratie participative » n’est que la réponse logique
à cette nouvelle donne.

C’est ainsi que se construit une « pensée » au service du marché.
S’il nous arrive d’être les interprètes de cette pensée, c’est que nous
nous sommes rendus au bon sens supposé et surtout aux intérêts
de nos adversaires. Ainsi avec l’édification de « la valeur travail », il
n’a plus été question de « la valeur du travail », donc de sa rému-
nération. Avec la course à la rentabilité, il s’est trouvé fort peu de so-
cialistes pour défendre les 35h. Avec l’ordre juste on a soumis la
justice à l’ordre.

Dans la bataille culturelle qui se mène, les socialistes sont en posi-
tion de faiblesse parce que sur la défensive. Les batailles culturelles
que nous n’avons pas menées ont été le terreau de nos défaites.
Compétition, concurrence et individualisme sont érigées en valeurs
dominantes. Elles ne sont pas les nôtres. Le vocabulaire issu du
monde de l’entreprise intègre une logique exclusive de marché qui
n’est pas forcément compatible avec celle de la solidarité et de l’éga-
lité. C’est la raison pour laquelle les militants socialistes, qui peu-
vent être d’excellents managers, ne bornent pas leur horizon aux
exigences comptables du banquier.

II. Les terrains de la reconquête.
Préparer les reconquêtes nécessaires c’est dégager un certain nom-
bre d’orientations, de propositions pour offrir de nouvelles perspec-
tives à nos concitoyens. Sans prétendre, dans le cadre de cette
contribution, à l’exhaustivité, un certain nombre d’axes prioritaires
peuvent être avancés.

Le libre échange.
La globalisation est fondée sur le primat de l’économie de marché
mondialisée et sur le libre échange sans limites. Ce modèle est en
échec : crise financière, aggravée par la crise des Subprimes aux
Etats-Unis, crise alimentaire marquée par les émeutes de la faim,
crise énergétique avec l’augmentation du prix du pétrole et crise

écologique avec l’incapacité à faire face au réchauffement de la pla-
nète. Nos territoires sont minés par les délocalisations et l’absence
de perspectives industrielles. Le capitalisme financier crée une so-
ciété de l’actionnariat basée sur le court-terme. Le théorème de la
concurrence « libre et non faussée » produit son cortège de déré-
glementations et d’inégalités.
Le libre échange est devenu un dogme dangereux. En son nom, des
centaines de milliers d’emplois ont été détruits, des services publics

démantelés, des garanties sociales anéanties, et des Etats mis en
faillite. C’est ce dogme qu’il faut contester, surtout lorsque, en dépit
des crises qu’il provoque, l’Union Européenne semble lui vouer un
culte idolâtre. Hier encore tabou le débat sur le libre-échange évolue,
y compris aux Etats-Unis. L’ambition de mieux protéger les popula-
tions et de retrouver les instruments d’un développement solidaire
est aujourd’hui de retour.

Promouvoir la préférence communautaire
pour lutter contre les délocalisations et assurer
la cohésion européenne
Au moment où, partout dans le monde, des pays ou des groupes ré-
gionaux cherchent par tous les moyens à se défendre, il est drama-
tique de constater le jusqu’au-boutisme libéral de l’Union
européenne. L’Europe ne protège pas sa population. Paradoxalement,
c’est un économiste américain qui fut particulièrement influent au
sein de la Banque mondiale, Joseph Stiglitz, qui tire le signal
d’alarme : « les problèmes ont été exacerbés par la Banque centrale
européenne, qui a soutenu l’Amérique. Les taux d’intérêt élevés en
Europe, alors que les taux d’intérêt américains baissaient, ont ren-
forcé l’Euro, ce qui est bon pour les exportations américaines et
source de renforcement de l’économie américaine. » (France inter 15
mai 2008)

En revanche au sein de la social-démocratie européenne le sujet
reste tabou. C’est même le Commissaire travailliste au Commerce,
Peter Mandelson, qui vantait, encore récemment, les mérites du libre
échange, en s’en prenant aux orientations économiques et com-
merciales des candidats démocrates à la Maison Blanche. Il est
symptomatique que le PSE ait pris la mauvaise habitude de s’adres-
ser essentiellement aux « consommateurs européens », en oubliant
qu’un consommateur avisé ne fait pas forcément un salarié épa-
noui, un retraité confiant et un citoyen accompli.

Activer le tarif extérieur commun
La stratégie économique européenne doit s’inscrire dans le cadre de
la préférence communautaire, défendue par les pères fondateurs de
l’Europe. Il définit les principes d’une politique tarifaire de nature à
défendre les industries et les emplois européens dès lors qu’ils sont
menacés par la concurrence déloyale. Le tarif extérieur commun, ins-
crit dans le traité de Rome, doit être activé pour lutter contre le dum-
ping social et environnemental.

Baisser les taux européens
S’il nous protège dans un premier temps, de la flambée des cours de
l’énergie, l’euro fort pénalise les exportations européennes et encou-

rage une concurrence déloyale sur le marché intérieur en favorisant
l’entrée de produits fabriqués à bas coûts. L’euro cher pousse nombre
d’entreprises à délocaliser. Alors que le taux de change d’équilibre
entre l’euro et le dollar se situe aux environs de 1 euro = 1,2 dollar,
1 euro vaut désormais aux alentours de 1,55 dollars. Il faut donc ajus-
ter à la baisse ce taux de change. Les Traités européens ont confié la
politique de change au Conseil de l’Eurogroupe. Or, cette instance po-
litique ne dispose pas des moyens nécessaires pour la conduire en
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raison de l’indépendance de la BCE qui décide des orientations de
change en dépit des pouvoirs conférés au Conseil européen. Il est
pourtant indispensable de réduire le différentiel de taux d’intérêt avec
les taux américains et faire baisser l’euro face au dollar.

Harmoniser les normes fiscales et sociales
Un serpent fiscal européen doit voir le jour afin d’harmoniser la fis-
calité des sociétés au sein de la zone euro. L’harmonisation intra-
communautaire des normes sociales doit concrétiser les valeurs
énoncées dans la charte des droits fondamentaux, avec notamment
un salaire minimum européen.

Créer une Communauté européenne de la recherche et de l’innova-
tion (CERI)
L’élaboration d’une stratégie européenne de développement passe
par la construction d’une véritable CERI, sur le modèle de la CECA
(Communauté européenne du charbon et de l’acier), qui impulserait
de nouveaux projets (énergie, nouvelles technologies, transport). La
priorité donnée à la formation et à la recherche doit se matérialiser
par la dotation, notamment aux universités publiques, des moyens
nécessaires à leur développement international.

Soutenir l’investissement et relancer la politique
industrielle
La faiblesse de l’économie française est avant tout liée à la panne
d’investissement public et privé. La principale caractéristique de la
période actuelle est que la part des bénéfices consacrés à l’investis-
sement productif décroît alors même que la part des profits s’est ac-
crue. En 1970, 26% des bénéfices des sociétés non financières étaient
consacrés au versement des dividendes. Désormais, 65% des profits
sont consacrés à la rémunération des nouveaux rentiers. Or l’inves-
tissement des grandes entreprises cotées, est censé tirer l’ensemble
de l’activité des PME. Dans notre pays, celles-ci ne sont pas les grosses
PME exportatrices à l’Allemande, mais des sous-traitantes des
grandes entreprises stratégiques. Ces dernières disposent de fonds
propre et de capacités d’autofinancement importantes et auraient

dû investir dans la recherche et le développement. Or l’investisse-
ment dans les secteurs innovants ne représente que 15% des inves-
tissements totaux. Ainsi, faute d’investissement dans les secteurs
stratégiques, les carnets de commandes des PME sont vides, malgré
les d’aides qui se sont multipliées. En fait les PME souffrent du diffi-
cile accès au crédit et de leur mise en concurrence avec la sous-trai-
tance en zone dollar et dans les pays pratiquant le dumping social et
fiscal.
Il est temps de relancer le débat sur la stratégie industrielle de la
France. Le progrès économique et social repose avant tout sur le dé-

veloppement de nos capacités productives. Or les stratégies néoli-
bérales - confier aux fonds spéculatifs le contrôle de l’investissement
tout en allégeant la fiscalité du capital - montrent leur incapacité à
développer l’investissement. L’histoire nous a montré que les sec-
teurs où la France et l’Europe ont connu leur plus grands succès in-
dustriels et conservent une avance technologique, ont tous été
développés par la puissance publique : aéronautique (Airbus), spa-
tial (Arianespace), nucléaire (EDF), ferroviaire (SNCF – TGV), etc. De
même aujourd’hui, peut-on sérieusement penser que le marché
puisse seul anticiper et engager les investissements nécessaires pour
préparer l’après pétrole ? Il s’agit là d’un enjeu environnemental et
industriel majeur nécessitant des investissements lourds et peu ren-
tables à court terme. Sans une intervention, une initiative et des in-
vestissements publics, nous ne relèverons pas ce défi auquel notre
société est confrontée.

Les pays émergents ne se privent jamais d’engager leurs fonds sou-
verains. L’Etat sait intervenir directement dans la structure du capi-
tal des entreprises cotées en échangeant des obligations d’Etat
contre les actions détenues par les épargnants, sans que cela ne
coûte un euro au contribuable. La Caisse des Dépôts et Consignation
dispose d’une masse financière suffisante pour consolider le contrôle

public de l’investissement. Il faut réfléchir à la constitution d’un
fonds souverain français qui a l’instar de celui de la Norvège serait
notamment abondé par les ressources issues d’un pôle énergétique
français.

Pour une nouvelle politique sociale

Il faut reprendre l’offensive. Un modèle social de haut niveau est non
seulement possible mais nécessaire. Sans prétendre traiter ici traiter
de l’ensemble de ces questions, il est possible de définir trois priori-
tés : la justice fiscale, la relance du pouvoir d’achat des salariés et la
création de services publics efficaces et accessibles.

Rétablir la justice fiscale

Le système fiscal français est faiblement redistributif. Cela s’est ac-
centué avec la politique de défiscalisation menée par le droite : Elle
a ainsi réduit la part des impôts directs (impôt sur le revenu, ISF, etc.)
au profit des impôts indirects, avantageant ainsi les couches privilé-
giées. Une réforme fiscale authentiquement progressiste doit rendre
l’impôt plus juste, tout en améliorant son rendement. Elle doit éten-
dre, en le redéfinissant, le champ des impôts directs et réduire celui
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« Les problèmes ont été exacerbés par la Banque centrale
européenne, qui a soutenu l’Amérique. Les taux d’intérêt élevés

en Europe, alors que les taux d’intérêt américains baissaient, ont
renforcé l’Euro, ce qui est bon pour les exportations américaines
et source de renforcement de l’économie américaine. », Joseph
STIGLITZ, prix Nobel d’économie (France Inter, le 15 mai 2008).»

« La principale caractéristique de la période actuelle est que la
part des bénéfices consacrée à l’investissement productif décroît

alors même que la part des profits s’est accrue. »

« Peut-on sérieusement penser que le marché puisse seul
anticiper et engager les investissements nécessaires

pour préparer l’après pétrole ?»

« Il faut réfléchir à la constitution d’un fonds souverain français
qui a l’instar de celui de la Norvège serait notamment abondé

par les ressources issues d’un pôle énergétique français.»

« La réforme fiscale doit reposer en premier lieu sur la création
d’un grand impôt progressif sur le revenu, assis sur une assiette

large, afin de financer selon la capacité contributive de chaque ci-
toyen toutes les dépenses à caractère universel, notamment les dé-

penses de protection sociale.»
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de la fiscalité indirecte. Elle doit avoir pour objectif tout autant la
correction des inégalités que l’emploi et l’efficacité économique.

Pour cela 5 axes sont à privilégier :
• La réforme fiscale doit reposer en premier lieu sur la création d’un
grand impôt progressif sur le revenu, assis sur une assiette large,
afin de financer selon la capacité contributive de chaque citoyen
toutes les dépenses à caractère universel, notamment les dépenses
de protection sociale. La progressivité de cet impôt sur le revenu doit
être améliorée (augmentation du nombre de tranches) et les diffé-
rentes niches fiscales doivent être reconsidérées une à une.

• Tous les ménages modestes, qu’ils soient salariés ou exclus, doi-
vent bénéficier d’un abattement qui remplacera la prime pour l’em-
ploi et le revenu de solidarité active.

• Une CSG entreprise assise sur la valeur ajoutée des entreprises doit
être créée pour élargir l’assiette de financement de la protection so-
ciale et y inclure les profits. Elle doit contribuer à mettre en place un
système de prélèvement plus favorable à l’emploi pour les PME.

• L’amélioration du rendement de l’impôt sur le revenu doit per-
mettre de limiter la part des impôts indirects dans la fiscalité glo-
bale, par exemple en baissant le taux de la TVA.

• Il faut enfin réformer la fiscalité locale, particulièrement injuste.
Si la fiscalité écologique est appelée à financer les départements et
les régions (à l’instar des taxes sur le parc automobile, sur les cartes
grises, et de la TIPP), des impôts progressifs départementaux et ré-
gionaux, assis sur le revenu, doivent être créés, afin d’alléger le poids
de ces prélèvements indirects qui pèsent particulièrement sur les
plus démunis. Il faut avoir le courage de mettre en place une vérita-
ble péréquation fiscale entre les collectivités qui peut notamment
passer par un partage intégral de la taxe professionnelle entre les
territoires.

Relancer le pouvoir d’achat des salariés
et des retraités
- Sortir de la rigueur salariale
Une fiscalité plus juste ne pourra pas corriger totalement la dégra-
dation, dans le partage de la valeur ajoutée, de la part attribuée à la
rémunération du travail au profit de celle capital. Les salaires repré-
sentaient 75% de la valeur ajoutée en 1983. Ils se sont stabilités de-
puis la fin des années 90 autour de 65%. Les chiffres de l’INSEE

indiquent que le revenu salarial moyen net a stagné depuis 1978 et
baissé depuis 2002. Si l’on considère que l’inflation augmente de 2%
par an en moyenne, la baisse du pouvoir d’achat est une réalité. Ceci
d’autant plus que les prix ont explosé dans la grande distribution et
que le prix de l’énergie grève les budgets modestes.
L’intéressement, proposé par la droite, est un nouvel artifice pour
éviter le débat sur le partage salaire/profit.

Il faut donc augmenter les salaires :
• Garantir une réelle parité homme/femme au niveau salarial : à
travail égal , salaire égal.

• La puissance publique peut organiser un nouvel environnement
qui soit propice à l’indexation des salaires sur les prix.

• L’Etat employeur peut montrer l’exemple dans la fonction publique
qui représente plus d’un salarié sur cinq.

• Une conférence salariale nationale doit être organisée pour inciter
les partenaires sociaux à conclure un accord sur une norme de pro-
gression des salaires, indexée sur celle des gains de productivité. A
défaut d’accord, le législateur prendra ses responsabilités.

• Il est indispensable de renouer avec les « coups de pouces » au
SMIC, que la droite entend supprimer définitivement, et d’étendre à
toute l’économie les récents accords de branches ayant abouti à une
revalorisation des minima conventionnels.

• La mesure la plus immédiate qui permettrait de donner du pouvoir
d’achat serait une baisse de la TVA.

- Garantir le financement et le niveau des retraites
La « réforme » des retraites, imposée par la droite, aura pour effet
de réduire le pouvoir d’achat des futurs retraités. L’allongement de
la durée de cotisation se traduira par une baisse du niveau des pen-
sions dès lors que les entreprises font toujours partir, en moyenne,
leurs salariés à 58,5 ans. Un nombre croissant de retraités ne tou-
chera pas une retraite à taux plein.

L’allongement de la durée de cotisation assortie d’une baisse du taux
de remplacement des pensions n’est pas la seule solution possible.
Une extension de l’assiette de financement des retraites doit être
envisagée. A l’instar de la Cour des comptes, nous suggérons de taxer
les stock-options. De même, la CSG entreprises permettrait de met-
tre à contribution les profits qui ne participent pas pour l’heure au
financement de la protection sociale.

De nouveaux droits pour la jeunesse.

La précarité progresse dans la jeunesse depuis plusieurs années.
Pour la première fois, une génération a comme horizon de vivre
moins bien que la génération précédente.
Si les jeunes ne constituent pas une catégorie sociale homogène, ils
ont pourtant une aspiration commune à l’autonomie dans leurs
choix de vie et un besoin commun afin de s’insérer au mieux sur le
marché du travail et plus largement dans la société: acquérir le plus
haut niveau de qualification possible et former leur esprit critique.
Cette aspiration ne se réalise pas pour de nombreux jeunes : si l’en-
seignement supérieur, après l’enseignement secondaire, s’est mas-
sifié sa démocratisation est loin d’être achevée. La moitié d’une
classe d’âge travaille dès la sortie du lycée ou dès 16 ans ; les en-
fants d’ouvriers ne sont plus que 6 % en troisième cycle universi-
taire, quant ils sont encore 14% en premier cycle (et représentent
près de 40% 12-25 ans) et chaque année, 100 000 jeunes sortent
du système éducatif sans diplôme reconnu.
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« Les chiffres de l’INSEE indiquent que le revenu salarial moyen net
a stagné depuis 1978 et baissé depuis 2002.»
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« Il faut élaborer un statut social pour les jeunes en formation
et en insertion auquel serait liée une aide financière,

l’allocation autonomie.»
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Pourtant, on sait que la plupart des emplois qui vont être créés dans
les années à venir nécessiteront un haut niveau de qualification. Le
diplôme constituera donc de plus en plus le meilleur rempart contre
le chômage et les emplois précaires.
Entre l’enfance et l’âge adulte, la jeunesse, est une période de la vie
durant laquelle les individus sont confrontés à une alternative : la dé-
pendance vis-à-vis de la solidarité familiale ou le salariat subi (pe-
tits boulots, stages à répétition mal rémunérés…).

C’est pourquoi, il faut élaborer un statut social pour les jeunes en
formation et en insertion auquel serait liée une aide financière, l’al-
location autonomie, et un certain nombre de droits, notamment
dans les domaines de la santé, de la culture, du sport, des transports,
etc. Il permettrait l’accès de tous à l’éducation et l’acquisition de qua-
lifications, qui constituent la condition nécessaire de l’émancipation
de chacun. Il doit aussi comporter un volet important d’aide à l’in-
sertion professionnelle, notamment un encadrement des stages, et
servir de socle à la prise en compte des années de formation et de
stage dans le calcul de la retraite.
Face à la société du risque que propose la droite, la mise en sécurité
sociale de la jeunesse doit être une nouvelle conquête portée par la
gauche.

Réinventer les moyens
de l’action politique
Pour assumer l’ambition de régulation de l’économie que nous avons
affirmée dans notre déclaration de principes, il est impératif de ren-
dre à la puissance publique les moyens de son action.

Reconstituer les marges de manœuvre
de la puissance publique
- La France n’est pas en faillite et dispose de nombreux atouts
Contrairement à une idée reçue distillée par la droite, la France n’est
pas en faillite. Elle dispose d’une épargne très abondante qui est in-
suffisamment utilisée pour l’investissement. Dans ces conditions, il
serait salutaire pour la croissance que la puissance publique puisse
mobiliser cette épargne. Les épargnants sont particulièrement
friands d’obligations d’Etat. Il n’y a donc aucun problème comptable
pour financer la politique publique. Le débat doit porter sur l’affec-

tation de cette épargne, mobilisée par l’emprunt d’Etat, qu’il faut ré-
orienter vers des dépenses ayant un réel impact sur le long terme.

- Redéployer le paquet fiscal vers des dépenses porteuses d’avenir
Le paquet fiscal a en grande partie redistribué des revenus en faveur
des ménages favorisés dont la propension à épargner est importante.
Pour être utiles, ces 14 milliards doivent être réaffectés. Les dépenses
porteuses d’avenir se situent dans l’investissement public, l’innova-
tion, la recherche, la santé, l’éducation et le développement durable.
- Dégager des recettes nouvelles
Nous ne pourrons assumer ces investissements d’avenir qu’en re-
donnant à la puissance publique des marges de manœuvre budgé-
taires. La réforme fiscale que nous appelons de nos vœux doit
permettre de générer ces recettes nouvelles.

Imaginer de nouvelles socialisations
et développer les services publics

Superprofits de Total, disparités criantes dans le coût et la qualité de
l’eau, coupures d’électricité géantes, fourvoiement des banques dans
le marché à risque des Subprimes : les exemples abondent des dé-
rives ou des impasses auxquelles ont conduit les privatisations me-
nées depuis une vingtaine d’années.
Nous devons anticiper les besoins économiques, sociaux et environ-
nementaux qui appellent une intervention de la puissance publique,
là où la main invisible du marché est incapable de répondre aux en-
jeux.

-Rompre avec le tabou de l’intervention et de la propriété publique
Pour être à la hauteur des nouveaux défis de la société, il est temps
de rompre avec l’apriori idéologique qui pèse sur le bien fondé de
l’intervention publique.

Les socialistes doivent réaffirmer avec force que la puissance pu-
blique est souvent la seule à pouvoir assurer, durablement, égalité
d’accès, péréquation tarifaire, continuité du service, aménagement
du territoire et investissements stratégiques à long terme -non im-
médiatement rentables-, bref de garantir l’intérêt général.
Loin de la seule défense figée de l’existant, il s’agit maintenant de
réhabiliter et d’élargir la sphère des services publics.

-Redéployer les moyens vers les nouveaux fronts de l’action publique,
réhabiliter la bonne dépense publique
Les départs massifs en retraite tout comme les gains de producti-
vité issus des nouvelles technologies doivent favoriser un redéploie-
ment des moyens vers les nouveaux besoins exprimés. Ce
redéploiement a cependant des limites. L’efficacité de la puissance
publique ne doit pas être synonyme d’austérité budgétaire : ce se-
rait une erreur a fortiori dans un contexte de ralentissement de la
croissance mondiale.

Les dépenses de santé, d’éducation et de recherche engendrent un
effet « endogène » sur la croissance parce qu’elles augmentent le ca-
pital humain de l’économie. C’est pourquoi les socialistes doivent fa-
voriser la « bonne dépense publique ». Les dotations des collectivités
publiques doivent être accrues pour entretenir nos routes, nos hôpi-
taux, nos collèges, lycées et universités, pour être ainsi utiles à notre
potentiel de croissance future qui repose sur la recherche, la santé,
l’éducation…

A cet égard, le chantier crucial des énergies renouvelables, des nou-
veaux modes de transport et de l’industrie écologique requiert un
engagement massif de la puissance publique. Des mesures fiscales
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de court terme doivent certes pallier la perte de pouvoir d’achat liée
à la crise énergétique. Mais elles doivent être combinées à un vaste
plan de sortie du « tout pétrole », impulsé par l’Etat qui mette en
synergie le monde de la recherche avec les entreprises stratégiques
du secteur de l’énergie. A cet égard, le démantèlement programmé
du CNRS, le dépeçage d’EDF-GDF, puis la privatisation de GDF sont de
graves erreurs industrielles.

Trois priorités pour une réappropriation publique de secteurs clé

-Bâtir un pôle public de l’énergie
La crise énergétique et écologique actuelle rend inepte le désarme-
ment de la puissance publique en ce domaine. Il est indispensable
d’assurer la sécurité d’approvisionnement énergétique du pays, l’ac-
cès de tous à une énergie à prix modéré, un investissement massif
dans les énergies propres. Pour cela, il faut développer un pôle public
de l’énergie, reposant sur trois piliers : un premier pilier électro-ga-
zier constitué à partir d’EDF, GDF et Suez, un second, nucléaire, basé
sur AREVA, fleuron industriel stratégique qu’il serait irresponsable de

brader au privé, et enfin un troisième, pétrolier, fondé sur Total, en-
treprise sur laquelle une forme de contrôle public doit être garantie,
en vue de l’indispensable réappropriation citoyenne de la rente pé-
trolière actuellement captée par le privé.

- Vers un service public local de l’eau
Loin de la « concurrence libre et non faussée », le paysage de la dis-
tribution de l’eau est aujourd’hui marqué par une situation d’oligo-
pole entre trois grands groupes privés qui se partagent 80% des
marchés, tandis que les municipalités n’ont souvent pas les compé-
tences pour contrôler efficacement la qualité et la juste tarification
de la prestation fournie. Face à cette gabegie, il faut encourager et
soutenir les collectivités qui s’engagent dans la voie du retour en
régie publique. Des exemples réussis de remunicipalisation existent.
La puissance publique – via les agences de l’eau – doit également
accroître son soutien financier à l’effort des collectivités locales en
matière d’assainissement, afin de se mettre en conformité avec la
réglementation européenne.

- Un pôle financier public pour soutenir l’investissement
La faiblesse actuelle de l’économie française est avant tout liée à la
panne d’investissement public et privé. La puissance publique doit
reprendre ses prérogatives. A cette fin la France doit bâtir un pôle fi-
nancier public fort à partir de la Caisse des Dépôts et Consignations
qui dispose d’une masse financière suffisante pour consolider le
contrôle public de l’investissement, et faire de cette dernière un vé-
ritable fonds souverain capable de prendre des participations dans
des entreprises socialement et écologiquement responsables.
Comme nous l’avons déjà indiqué, un modèle inspiré de celui de la
Norvège, peut être envisagé. L’Etat sait notamment intervenir di-
rectement dans la structure du capital des entreprises cotées en
échangeant des obligations d’Etat contre les actions détenues par
les épargnants, sans que cela ne coûte un euro au contribuable.

Des services publics efficaces et accessibles
La Gauche doit continuer à investir dans la construction de services
essentiels accessibles à tous.
Les évolutions de la société nous imposent un certain nombre de
priorités afin que les services publics répondent aux attentes des ci-
toyens et aux nouveaux défis qui nous sont lancés. Contentons-nous
de citer quelques exemples :

- Des transports collectifs efficaces pour des modes de déplacement
propres et accessibles au plus grand nombre, alors que le secteur
des transports est responsable du tiers des émissions françaises de
gaz à effet de serre.

-Un service public de la petite enfance.
Les politiques publiques se sont concentrées en faveur des aides di-
rectes aux familles, favorisant la garde individuelle, encourageant
ainsi la cessation d’activité des parents les plus démunis, ou bien la
garde à domicile par l’embauche d’une personne, via des réductions
d’impôt. Les socialistes doivent rompre avec ces politiques en sou-
tenant massivement l’investissement financier des collectivités lo-
cales dans la construction de crèches.

-Un service public du logement et de l’habitat.
La flambée des prix est d’abord due à une pénurie structurelle ré-
sultant de retards considérables, accumulés dans la construction,
notamment du logement social. Mais elle doit aussi beaucoup à la
spéculation Il manque ainsi au moins 800.000 logements pour ré-

pondre aux besoins, et 1,5 millions de personnes sont en attente d’un
logement social.

Il est temps de proposer des mesures concrètes et radicales, afin de
faire respecter le droit au logement pour tous. :

• construire 120.000 logements sociaux par an, de haute qualité en-
vironnementale,

• garantir un financement pérenne du logement social en rétablis-
sant la centralisation par la Caisse des dépôts et consignations, de
100% des sommes du livret A.

• alourdir les pénalités financières pour les communes qui ne res-
pectent pas les 20% de logement social prévus par la loi SRU et ren-
dre les maires inéligibles quand aucun effort n’est fait.

• donner instruction aux préfets d’utiliser la procédure tombée en
désuétude d’attribution d’office qui permet de réquisitionner des
logements vides (2 millions en France) quand aucune raison valable
de la vacance n’est apportée, si le maire n’exerce pas ses pouvoirs
propres de réquisition

• généraliser les offices fonciers régionaux à même de constituer
des réserves foncières publiques en exerçant le droit de préemption
pour le compte de communes qui n’en ont pas les moyens.

• encadrer les loyers par exemple en plafonnant le prix au mètre carré.
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Changer le cours de la construction
européenne
Les carences démocratiques de la construction européenne sont les
principales raisons qui expliquent l’impasse actuelle de la construc-
tion européenne. Afin de bâtir une Europe aux services des citoyens,

il est nécessaire de se donner les moyens d’une action politique et so-
ciale européenne.

Réviser le pacte de stabilité

Outre la nécessité déjà mentionnée de refaire de la politique moné-
taire un instrument de soutien à l’activité, il est urgent de se réap-
proprier la politique budgétaire comme instrument essentiel de
politique économique. L’Europe doit, pour cela, réviser le pacte de
stabilité qui empêche les Etats-membres de mener une vraie poli-
tique budgétaire.

Créer un impôt européen sur les sociétés
et lancer un emprunt pour financer le budget
communautaire.
Il est indispensable de dégager des recettes au niveau européen afin
de se doter d’un budget communautaire conséquent qui permette
de financer la convergence vers le haut des zones les moins déve-
loppées.

Dans un marché unique avec monnaie unique, en l’absence d’un tel
mécanisme de solidarité budgétaire, les zones les moins conver-
gentes seraient condamnées à pratiquer le dumping social pour at-
tirer les investissements.
Il faut permettre à l’UE de lancer un emprunt européen pour ali-
menter les fonds structurels et aboutir à moyen terme à la création
d’un impôt européen sur les sociétés affecté au budget commu-
nautaire.

Réconcilier l’Europe et les services publics.

Le délitement et le démantèlement progressifs des services publics
ont été considérablement accélérés sous l’effet de la politique euro-
péenne de libéralisation et de soumission des services d’intérêt éco-
nomique général aux règles de la concurrence.
L’ouverture à la concurrence organisée par les directives successives
de libéralisation mine les services publics, contraints d’adopter une
logique de marché : suppressions d’emplois, diminution de la qualité
du service à l’usager, réduction de la présence territoriale, et à terme
fin de la péréquation tarifaire.

Le découpage des entreprises de réseau va dans le même sens, favo-
risant des concurrents privés avides de réaliser des bénéfices rapides
en profitant des investissements à long terme encore assumés par
la puissance publique et qui ont fait de la France un pays singulier au
regard de la qualité de ses infrastructures.

La France doit exiger un moratoire immédiat sur les libéralisations en
cours (postale, ferroviaire), et dans l’attente d’une politique euro-
péenne plus audacieuse, obtenir la possibilité pour chaque pays de
décider des modes d’organisation des SIEG, y compris pour les sec-
teurs déjà dérégulés (énergie, télécommunications, etc.) Une direc-
tive-cadre doit définir les principes communs à tous les services
publics et garantir les possibilités de financement public.

Pour une politique étrangère de Gauche
Il est temps pour la Gauche de poser les bases d’une politique étran-
gère progressiste, contribuant au renforcement des principes de res-
ponsabilité, de liberté et de solidarité au niveau international. Une
politique qui soutienne les régimes qui œuvrent à l’émancipation de
leur peuple. Une politique qui refuse de se situer à la remorque de la
pensée dominante qui, dans ce domaine comme dans de nombreux
autres, sert le plus souvent les intérêts de la puissance dominante.

Assumer le multilatéralisme.

Une politique étrangère de Gauche devrait prendre en compte
l’émergence de nouvelles puissances pour opposer à l’unilatéralisme
actuel, un multilatéralisme ayant pour objectif le renforcement de la
démocratie et un développement au service de l’humanité. L’Europe
pourrait jouer un rôle moteur dans un tel processus. Pour cela elle
devrait s’appuyer sur les dynamiques progressistes, notamment en

Amérique latine, afin de contribuer de manière coordonnée à la
transformation des rapports de force au niveau international. Une
telle orientation est antagoniste avec le retour de la France dans
l’OTAN qui aboutit à un alignement atlantiste et au renoncement
d’une politique extérieure indépendante de l’Union. Revenus au pou-
voir, il faudra revenir sur cette stratégie américano-dépendante.

Combattre le choc des civilisations.

La chute du mur de Berlin, la fin de la guerre froide qui divisait le
monde depuis 1947, était porteuse d’un espoir de paix et de frater-
nité. Au lieu de chercher à bâtir des ponts entre les peuples et les cul-
tures, les conservateurs érigent de nouveaux murs. Le choc des
civilisations est devenu le credo le plus souvent utilisé pour justifier

le droit du plus fort. Le fiasco meurtrier de l’intervention en Irak mon-
tre où de telles positions pourraient nous amener. Nous devons en-
cadrer strictement le droit d’ingérence, devenu prétexte aux
aventures militaires et politiques. Nous devons rappeler le principe
souverain du droit à l’autodétermination des peuples.

Le combat pour la Mondialisation des Droits.

La politique étrangère française et européenne ne peut se construire
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«Réviser le pacte de stabilité, créer un impôt européen
sur les sociétés et lancer un emprunt pour financer

le budget communautaire.»

« Une directive-cadre doit définir les principes communs
à tous les services publics et garantir les possibilités

de financement public.»

« Revenus au pouvoir, il faudra revenir sur cette stratégie
américano-dépendante.»

« Nous devons encadrer strictement le droit d’ingérence,
devenu prétexte aux aventures militaires et politiques.

Nous devons rappeler le principe souverain du droit
à l’autodétermination des peuples.»
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sans l’affirmation de principes forts. La question des Droits de
l’Homme et de la démocratie, si elle ne peut constituer l’ossature
unique d’une politique étrangère cohérente, ne peut être esquivée
au nom de l’efficacité d’une prétendue « diplomatie commerciale ».

C’est par la constance d’un engagement pour ces questions que l’on
peut devenir un partenaire crédible et respecté. De manière plus gé-
nérale, la diplomatie française doit s’engager plus fortement dans la
promotion de nouveaux droits au niveau international.
Les droits sociaux doivent en constituer l’élément premier, passant
par un renforcement du rôle de l’Organisation Internationale du Tra-
vail et la promotion du droit à un « travail décent » dans toutes les
politiques internationales, qu’elles soient commerciales ou finan-
cières.
Par extension, cela suppose de maintenir l’action du FMI et de la
Banque Mondiale dans le périmètre strict de leurs compétences et
de lutter contre les politiques qu’elles soutiennent quand celles-ci li-
mitent la souveraineté des Etats et contredisent les normes inter-
nationales en matière de travail, de santé ou d’environnement.

Transformer les organisations internationales.

L’ONU voit sa légitimité niée, l’OMC semble durablement bloquée
et les politiques du FMI et de la Banque Mondiale font l’objet de
contestations fortes. Toutes ces organisations méritent d’être re-
maniées en profondeur en rééquilibrant le poids entre pays du Sud
et pays du Nord et en instaurant plus de démocratie dans leur fonc-

tionnement, ainsi qu’en instaurant une hiérarchisation des normes
qui place les principes fondamentaux au-dessus des intérêts com-
merciaux.
Nous continuons à appeler de nos vœux la mise en place d’un conseil
de sécurité économique et social au sein de l’ONU et la création
d’une véritable organisation mondiale de l’environnement. Il faut se
trouver de nouveaux alliés, notamment au Sud, pour permettre de
mener à bien ces projets.

Une autre politique de développement
et de coopération
Pour répondre aux défis lancés tout autant par les migrations hu-
maines que par la nécessaire Mondialisation des Droits, il faut ren-
forcer la politique de développement et de coopération.
Actuellement, contrairement à nos engagements internationaux, la
part du budget accordé à l’Aide Publique au Développement ne cesse
de baisser.
Il est impératif d’inverser ce processus. Mais il faut aussi revoir en
profondeur les politiques qui sous-tendent cette aide, aujourd’hui
constituée à moins de 55% par des programmes sectoriels ou d’as-
sistance technique, dont la moitié seulement pour les pays les moins
avancés. L’Aide Publique au Développement, comme le reste de la
politique française de coopération, reste profondément marquée
par des réflexes néocoloniaux, avec pour conséquence le soutien mi-
litaire et économique à des dictatures corrompues. Il faut rompre
enfin avec ce système.

Une nouvelle politique d’immigration
Les déséquilibres scandaleux de la planète, les guerres, les tyrannies,
la pauvreté, sont à l’évidence la principale cause des migrations hu-
maines. Le développement de tous les moyens de communication,
l’homogénéisation des modes de vie, la mondialisation, non seule-
ment économique mais aussi culturelle, facilitent et encouragent
des mouvements massifs de population, de plus en plus nombreux
et divers.

Nous sommes confrontés à un phénomène durable et il serait par-
faitement illusoire de croire que les migrations, clandestines ou non,
se stabiliseront, voire régresseront, sans que soit élaborée une autre
politique de développement à l’échelle de la planète, pour corriger
les inégalités qui en sont la cause.

Face cette situation, les conservateurs ont développé, dans tous les
pays, une politique de stricte fermeture des frontières, avec l’édifi-
cation de véritable no man’s land voire de murs, comme veut le faire
Georges Bush à la frontière mexicaine, la plus grande limite terres-
tre entre le Nord développé et le Sud en développement.

Nous assistons donc à un double processus :
D’un côté la dérégulation des marchés, la mise en concurrence des
productions alimentaires locales avec celles, importées et subven-
tionnées, des pays développés, accroissent les inégalités et suscitent
une crise alimentaire mondiale sans précédent, conséquence directe
de la mondialisation libérale. Le soutien aveugle à des régimes qui
entretiennent la terreur et la misère de leurs peuples participent à
l’accroissement des demandes d’asile trop souvent rejetées.

De l’autre les gouvernements qui organisent ces politiques, multi-
plient les mesures purement policières et sécuritaires pour assurer
l’étanchéité des frontières, flattent certains sentiments xénophobes
et organisent de véritables traques des immigrés. A cet égard la ré-
cente directive adoptée le 18 juin 2008 par le Parlement européen
permettant à des Etats d’interner administrativement jusqu’à 18
mois des immigrés sans papiers est particulièrement significative.
La politique de l’actuel gouvernement français est, sans doute, la ca-
ricature de ce type de position. La volonté acharnée d’afficher des
résultats d’expulsions d’immigrés, le « culte du chiffre », est déjà
responsable de nombreux drames humains. Bien évidemment cette
politique s’avère totalement inefficace, le nombre de clandestins n’a
pas diminué. Dans le même temps, le débat organisé autour des
tests ADN a montré jusqu’où la droite pouvait aller et le discours
prononcé à Dakar par le président de la république dévoile les a priori
qui sous-tendent ces orientations.

C’est ainsi que la mondialisation libérale organise la misère en
même temps qu’elle criminalise ceux qui la fuient.

La gauche doit prendre la mesure de ces questions et sortir de l’ato-
nie dans laquelle elle se trouve trop souvent lorsqu’il s’agit de les
aborder. Les choix faits par nos camarades espagnols, dans un pays
pourtant particulièrement touché par les migrations clandestines,
montre que cela est possible. L’opinion est aujourd’hui prête à en-
tendre un discours réaliste et humaniste à ce sujet.

L’affirmation de cette nouvelle orientation sur l’immigration devrait
être facilitée par le fait qu’elle est, pour nous, non seulement un im-
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« Nous continuons à appeler de nos vœux la mise en place
d’un conseil de sécurité économique et social au sein

de l’ONU et la création d’une véritable organisation mondiale
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pératif moral, mais aussi une nécessité politique et économique.
En effet, à l’horizon 2050, l’Europe sera confrontée à un grave déficit
démographique. Les chiffres font apparaître que pour empêcher une
diminution de la population totale, il faudrait que l’UE accueille

47 millions d’immigrés ; pour maintenir l’effectif de la population ac-
tive, le chiffre serait de 77 millions. Certes, la France possède un des
indicateurs conjoncturel de fécondité parmi les plus élevé de l’Union
(1,973 enfant par femme en 2007) mais il reste bien inférieur au chif-
fre (2,1) assurant le renouvellement des générations. De plus, le vieil-
lissement de la population française ne cesse de se confirmer : en dix
ans l’espérance de vie a augmenté de 3 ans pour arriver à 84,4 ans
pour les femmes (le chiffre le plus important sur le continent) et 77,5
ans pour les hommes. Autant de défis à relever pour notre croissance
et nos retraites.

Nous devons comprendre que l’immigration est une chance pour la
France et l’Europe de demain.

Pour cela nous proposons que chaque année soit fixé un nombre
d’immigrés accueillis sur notre territoire selon trois critères : l’emploi,
le regroupement familial et les situations d’urgence. Cette politique

devra se placer aux antipodes de l’immigration choisie promue par
la droite et qui n’aboutit qu’à accroître les déséquilibres en pillant
les ressources humaines des pays en développement.

Les deux premiers actes de cette nouvelle politique d’immigration
devront être :

La régularisation de tous les « sans-papiers » travaillant sur le ter-
ritoire français ainsi que des enfants déjà inscrits dans nos établis-
sements scolaires ainsi que de leurs familles.

La reconnaissance du droit de vote des immigrés aux élections lo-
cales.

Approfondir la démocratie :
vers une 6e république
La crise de défiance des citoyens vis-à-vis du pouvoir politique, en
France comme en Europe, appelle une refonte profonde de nos pra-
tiques qui ne peuvent se résumer à une nécessaire réforme institu-
tionnelle.

Une 6e République qui réhabilite la responsabilité
politique
La réhabilitation de la responsabilité politique ne peut s’effectuer
qu’en mettant en œuvre des formes d’organisation qui contraignent
l’exercice de tout pouvoir au contrôle démocratique. C’est pour cela
que nous faisons clairement le choix d’un régime primo-ministériel,

dans lequel le premier ministre se voit consacré seul responsable de
l’Exécutif. Dans le même temps les pouvoirs de l’Assemblée Natio-
nale doivent être renforcés, notamment en lui confiant de nouvelles
missions, en lui garantissant le contrôle de la moitié de son ordre du
jour, en supprimant l’article 49-3, sauf pour la Loi de Finances, en li-
mitant le recours aux ordonnances (article 38), etc.

Une 6e République miroir de la diversité
de la société française
Ce nouveau régime devra permettre de tisser de nouveaux liens
entre les citoyens et leur système politique représentatif, ce qui sup-
pose une plus grande accessibilité à la fonction d’élu. Un véritable
statut de l’élu sera constitutionnalisé. L’éligibilité et la participation
aux élections locales seront accordées aux étrangers non commu-
nautaires.
La parité homme/femme sera améliorée et optimisée : tous les or-
ganes exécutifs, des Bureaux Municipaux au Gouvernement, en pas-
sant par les exécutifs des Conseils Régionaux et des Conseils
Généraux, ainsi que les structures d’intercommunalité, devront être
paritaires.

Garantir les libertés fondamentales et agir contre
toutes les discriminations
Depuis 2002, et plus particulièrement depuis la dernière élection
présidentielle, la droite, pour dissimuler ses échecs, à mis en œuvre
une politique sécuritaire peut regardante quant à la garantie des li-
bertés fondamentales. Camps de rétention, utilisation des tests ADN,
loi de rétention de sûreté, main mise sur les médias... les exemples
abondent dans ce domaine. En fait, les conservateurs appliquent là
une de leur plus vieille recette: susciter et accentuer les peurs pour
détourner l’attention des angoisses causées par des politiques éco-
nomiques faites en faveurs des puissants au détriment du plus grand
nombre, justifier ainsi des politiques répressives et accuser la gauche
de laxisme lorsqu’elle affirme son attachement aux valeurs fonda-
trices de la République.

Face à cette offensive qui suscite de vives réactions dans le pays, nous
ne pouvons rester passifs. Les socialistes doivent affirmer dès main-
tenant leur volonté de revenir sur tous les dispositifs liberticides mis
sur pied depuis 2002.

Au nom de l’égalité des droits, nous faisons de la lutte contre toutes
les discriminations une priorité de la reconquête. L’égalité hommes,
femmes est encore un combat à venir dans la sphère sociale, écono-
mique et politique. Les discriminations liées à l’origine réelle ou sup-
posée, touchent de plein fouet les « jeunes des quartiers
défavorisés ». Elles doivent être combattues si l’on veut répondre,
enfin à l’exaspération croissante dans ces quartiers face à l’ineffica-
cité du politique. Les inégalités dues au handicap doivent passer du
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« Pour empêcher une diminution de la population totale,
les chiffres font apparaître qu’à échéance de 2050,

il faudrait que l’UE accueille 47 millions d’immigrés.»

« Nous proposons que chaque année soit fixé un nombre
d’immigrés accueillis sur notre territoire selon trois critères :

l’emploi, le regroupement familial et les situations d’urgence. »

« Nous faisons clairement le choix d’un régime primo-ministériel,
dans lequel le premier ministre se voit consacré

seul responsable de l’Exécutif »

« Les socialistes doivent affirmer dès maintenant leur volonté
de revenir sur tous les dispositifs liberticides mis sur pied

depuis 2002 »
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déclaratif, à l’action. Les discriminations fondées sur l’identité de
genre qui ne sont actuellement pas reconnues par la loi seront com-
battues au même titre que celles fondées sur l’orientation
sexuelle. Le mariage, l’adoption et l’accès à la procréation médica-
lement assistée seront ouverts aux couples de même sexe.

Donner un second souffle à la démocratie sociale
La participation des salariés aux décisions concernant la vie de l’en-
treprise reste encore très faible. Elle doit passer par un dialogue so-
cial affirmé via les organisations syndicales, mais aussi trouver de
nouvelles formes et de nouveaux champs.
La réforme en cours sur la représentativité et les évolutions internes
à chaque organisation vont changer la donne dans les années à
venir.
Nous pouvons cependant affirmer, dès maintenant, un certain nom-
bre de propositions :

• accord majoritaire des salariés, avec des organisations considérées
comme représentatives en fonction du vote des salariés aux élec-
tions professionnelles;

• défense du principe de faveur, reposant sur une hiérarchie des
normes du niveau interprofessionnel à l’entreprise en passant par
la branche, dans un sens protecteur du salarié;

• développement du dialogue de branche et territorial pour les sa-
lariés des petites entreprises (un salarié sur deux en France);

• financement public des syndicats.

Seule cette nouvelle légitimité conférée aux acteurs sociaux peut
permettre d’envisager un équilibre nouveau entre la loi et la négo-
ciation collective. A défaut nous avons assisté à un démantèlement
du droit du travail sur des pans essentiels comme la durée du temps
de travail, le repos dominical, la rémunération des heures supplé-
mentaires, etc.

Construire la gauche
du 21e siècle
Le progrès social, en France et en Europe, a toujours été lié à la pré-
sence de la Gauche au gouvernement. Parfois, de puissants mouve-
ments sociaux ont précédé ou suivi la victoire électorale. Toujours,
c’est la traduction en lois des aspirations populaires qui a fait entrer
les avancées dans la durée.
Divers partis ont joué un rôle déterminant dans l’histoire de notre
pays: successivement radicaux, socialistes, communistes et verts ont
contribué à créer le paysage politique de la Gauche d’aujourd’hui.
C’est parce que ces quatre forces ont accepté de participer à des gou-
vernements, ou au moins de les soutenir, que le droit du travail et la
protection sociale ont été progressivement édifiés.

La qualité des relations entre les formations de la Gauche est donc
un critère décisif pour permettre son arrivée au pouvoir. La brièveté
du Front populaire en 1936 a résulté pour beaucoup de la non parti-
cipation du PC au gouvernement. La mise en cause du programme
commun en 1977 a conduit à la défaite de 1978. Plus près de nous, le

gouvernement pluriel de Lionel Jospin a engrangé les acquis sociaux
tant que les quatre partis de la Gauche ont travaillé de concert; la
compétition qui s’est instaurée entre eux à l’approche de l’élection
présidentielle est en partie responsable de la tragique défaite de
2002.
La question de l’Union de la Gauche demeure une question centrale
pour vaincre et agir. A la lumière de l’expérience récente, les signa-
taires de ce texte considèrent qu’il est temps d’ouvrir la perspective
d’une union organisationnelle de la gauche. La création d’un “Parti
de la Gauche” nous apparait comme un élément stratégique déter-
minant: tout autant pour la reconquête de l’électorat populaire que
pour ouvrir de nouvelles perspectives, rendre l’espoir à tous ceux qui
subissent les conséquences de la mondialisation libérale.

Plusieurs conditions nous paraissent devoir être réunies, pour créer
la nécessaire dynamique de rassemblement tout en respectant l’his-
toire et l’identité de chacun :

• Affirmer notre refus de tout renversement stratégique des al-
liances. Notre prochain congrès doit s’exprimer avec force sur ce
sujet, dès l’automne, en anticipant les pressions qui ne manqueront
pas de s’exercer sur nous à l’occasion des prochaines élections ré-
gionales et de la désignation ultérieure des exécutifs.

• Refuser de se tromper d’ennemi. Les socialistes n’ont pas d’enne-
mis à gauche et doivent concentrer toute leur attention au combat
contre une droite qui a entrepris un travail de destruction sans pré-
cédent.
Dans ce but nous devons proposer immédiatement :

• L’élaboration d’axes programmatiques pour une action gouverne-
mentale commune;

• un accord sur les conditions de préparation des élections à venir, ac-
cord qui doit définir les modalités du choix d’un candidat commun
pour l’élection présidentielle et assurer une juste représentation de
tous au Parlement;

• un accord sur les mécanismes de décision au sein du futur parti

qui permette l’expression et l’influence de chaque composante tout
en garantissant l’efficacité de l’organisation.

Le PS ne doit pas, selon nous, aller plus loin aujourd’hui dans le dé-
tail des propositions à avancer. Force principale de la Gauche, il a au-
tant besoin de ses partenaires que ceux-ci ont besoin de lui. Si nous
devons affirmer notre volonté d’œuvrer à la création du “Parti de la
Gauche” et avancer des propositions pour sa création; il ne nous ap-
partient pas d’en être le créateur.

Par ailleurs l’existence du parti de la Gauche, malgré la dynamique
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« La création d’un “Parti de la Gauche” nous apparaît
comme un élément stratégique déterminant»

« Les socialistes n’ont pas d’ennemis à gauche »

« Nous affirmons notre refus de tout renversement
stratégique des alliances.»

contrib 2008:Mise en page 1 4/07/08 15:19 Page 125



qu’elle entrainera, ne nous parait pas suffisante pour répondre à
deux autres défis que nous devons impérativement relever pour re-
trouver une capacité de victoire et de transformation sociale:
• Mobiliser autour du programme à venir l’ensemble des acteurs so-
ciaux, associatifs, syndicaux et de l’économie sociale souhaitant in-
tervenir sur un de ses aspects particuliers ;

• Donner à notre démarche la dimension internationale indispensa-
ble pour changer la mondialisation et faire que les progrès techno-
logiques, présents et à venir, soient mis au service de l’humanité.
La relation entre les partis de gauche et les syndicats, a toujours été,
en France, difficile. Entre l’affirmation sans nuance par la Charte
d’Amiens de la complète indépendance des syndicats par rapport
aux partis et le rôle de“courroies de transmission”prôné par certains,
le balancier a toujours eu du mal à se stabiliser. L’élaboration d’un
programme d’action gouvernemental commun ne saurait cepen-
dant s’imaginer sans concertation avec les organisations représen-
tatives des salariés. Leur commune appartenance à la toute nouvelle
Confédération Syndicale Internationale, créée fin 2006 à Vienne et
unifiant toutes les organisations mondiales antérieures, devrait à la
fois rendre plus naturelle, et plus facile, cette concertation.

Reste le champ, divers mais essentiel, que représente en France le
tissu multiforme des associations. Leur activité est sectorielle mais
beaucoup se battent, chacune sur son terrain, pour une autre mon-
dialisation.
Associations de consommateurs ou pour un commerce équitable,
soucieuses de la qualité des produits mais aussi des normes sociales,
associations d’aide au pays pauvres, associations pour la défense de
l’environnement et un développement durable, associations alter-
mondialistes, etc. La plupart de ces forces militantes ont aujourd’hui
conscience de la nécessité d’une transformation radicale du monde
mais leur vision, souvent négative, de la démocratie représentative et
des partis les tiennent à l’écart de contacts approfondis avec nous. A
nous, d’organiser la convergence de nos forces avec ces différents
mouvements.

Une gauche unie, rassemblée autour d’objectifs communs et d’une
même volonté de transformer la société en préparant l’alternance.

Un Parti Socialiste sûr de ses choix stratégiques et refusant tout ren-
versement d’alliance.

L’ouverture d’un processus devant aboutir à la création d’un parti de
toute la gauche.

L’instauration d’un dialogue permanent et constructif avec les syn-
dicats, les mouvements associatif et de l’économie sociale.

Telles sont les orientations qui doivent nous permettre de bâtir la
gauche du XXIe siècle, pour préparer la société post-libérale, rendre
l’espoir à ceux qui subissent les conséquences d’un capitalisme sans
règles et réconcilier l’humanité avec le progrès.
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Reconquêtes

Dix leviers
pour la Reconquête
• Activer le tarif extérieur commun

• Promouvoir un serpent fiscal
et social européen

• Créer un grand impôt progressif
sur le revenu

• Mettre en place un fonds souverain
français

• Indexer les salaires sur les gains
de productivité

• Bâtir un pôle public de l’énergie

• Encadrer les loyers et réquisitionner
les logements vides

• Régulariser les travailleurs sans-papiers
et leurs familles

• Instaurer une VIème République
primo-ministérielle

• Organiser le Grand Parti de la Gauche
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